
CRITERE 2.2 

Cette évaluation à pour but de déterminer le nombre d’heures nécessaires à un candidat 

pour aller jusqu’au permis de conduire. 

Elle se décompose en 3 parties. 

I Accueil. 

Il se fait dans le bureau de l’auto-école. On se présente et on lui détaille le déroulement de 

cette heure d’évaluation, ainsi que son but. 

II Renseignement d’ordre général et expérience de conduite. 

Cette partie se fait également dans le bureau de l’auto-école. L’objectif est de mieux 

connaître l’élève et son expérience de la conduite. Elle se compose de questions. 

III Evaluation théorique des connaissances du véhicule. 

Nous sommes toujours au sein de l’école de conduite. Les thèmes abordés sont les suivants : 

- Direction,

- Boîte de vitesse,

- Embrayage,

- Freinage.

IV Questions concernant les motivations de l’élève. 

Elles sont au nombre de deux. Nous sommes toujours au bureau. 

V Evaluation dynamique. 

Nous sommes dans le véhicule (PEUGEOT 208). Elle se compose de plusieurs parties : 

Evaluation de départ 
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- Installation au poste de conduite,

- Manipulation du volant,

- Démarrage/Arrêt,

- Observation de la signalisation.

Nous allons évaluer la compréhension, la mémorisation, la perception et l’émotivité. 

V Résultat de l’évaluation et détermination du nombre d’heures. 

Nous retournons dans l’auto-école pour faire le bilan de l’évaluation, ainsi qu’une estimation 

du nombre d’heures nécessaires pour la formation. 
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Pour débuter la formation, une évaluation des compétences, d’une durée de 40 à 50 

minutes va être réalisée. 

I Parcours de formation 

Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation accompagnée d’une 

proposition chiffrée. 

II Items évaluée. 

Cette évaluation portera sur : 

- Les prérequis en matière de connaissance des règles du code de la route et en

matière de conduite d’un véhicule.

- Les expériences vécues en tant qu’usager de la route,

- Les conséquences psychomotrices,

- Les motivations.

III Les moyens utilisés. 

Pour un élève nayant aucune expérience de conduite, cette évaluation sera réalisée sur 

OSCAR 2 (simulateur). 

Pour un élève ayant déjà une expérience de conduite ou pour un retour au permis, cette 

évaluation sera réalisée dans le véhicule (Peugeot 208) soit sur tablette numérique, soit sur 

feuille. 

IV Information du public 

Le procédé d’évaluation est porté à connaissance du public par un affichage dans les locaux 

de l’auto-école. 

Procédé d’évaluation préalable à la formation et à la sécurité 

routière. 








